
Pour réagir... placepublique@wanadoo.fr

Questions et objets de débats...

à saisir et à développer des questions et des objets de débats, de réflexion, d’action...

Ecoute et échange avec la population
Mise en place avec moyens nécessaires de fonctionnement de :

Conseil municipal des jeunes
Comité d’intérêt de quartier
Réunion et consultation publique sur les projets structurants de la commune
Maison des jeunes, de la culture et des associations
Faire réaliser les analyses, études, expertises préalables nécessaires aux propositions (en vue de concertation) 

ou aux prises de décision
Dynamiser les outils existant
Sur quel projet – un projet auquel un collectif, les habitants de la commune, adhère et participe – dessiner, 

asseoir l’avenir à moyen et long terme de la commune ? : …
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Optimisation des revenus de la commune
L’étang de Berre et son potentiel touristique, à maîtriser, est-il l’avenir à moyen et long terme de la commune ?
Gestion et développement concerté des zones d’activités en respectant l’environnement 
Besoin hôtelier
Énergie éolienne et hydrolienne
Développement concerté et maîtrisé du tourisme 
Culture...
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Énergie, environnement et bien-être
Gérer le développement de la commune en prenant en compte et en soutenant activement la préservation, la 

réhabilitation de l’étang de Berre
Avoir un PLU (plan local d’urbanisation) moteur d’un développement pérenne des activités sources de revenus 

de la commune et du bien-être de ses habitants : pourtour de l’étang, zones vertes en centre et en périphérie, 
zones d’activités

Avoir une politique d’acquisition, si besoin, des parcelles mises en vente en centre ville
Débattre de la volonté d’expansion démographique de la commune, de la gestion, de l’optimisation de l’existant 

en terme d’habitat
Optimiser l’éclairage public
Optimiser le chauffage des bâtiments publics
Optimiser la gestion du potentiel hydrique de la commune 
Garantir la fourniture en eau potable de la commune (par un pompage et traitement en canal de la Durance)  

actuellement uniquement alimentée via la station de pompage et de traitement en nappe de Miramas
Développer des actions collectives (par quartier ou par rue) pour

L’utilisation de l’énergie solaire pour les habitats
Le canal d’arrosage : rationalisation de l’accès, micro centrales électriques
Favoriser les projets d’habitat collectif 
Les travaux d’isolation thermique

Soutenir le covoiturage et développer le transport en commun (intra et inter urbain) : informations, service de 
mise en relation, points de rencontres avec abri utilisables pour les différents modes de transport

Favoriser les déplacements par train : création d’un point accueil à la gare
Appuyer les entreprises dans la mise en place de leur PDE (plan déplacement entreprise)
Favoriser et sécuriser la circulation piétonne et cycliste dans la commune...
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